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DOSSIER D’INSCRIPTION_LATIN 
2026-2027 

 
Dossier à retourner obligatoirement au secrétariat 

 
AUDITEUR / AUDITRICE            M.       Mme      Mlle 

Nom      Prénom       

Né (e) le     à    Nationalité    

Adresse             

CP/Ville      Portable/Téléphone      

Adresse mail              

 
ÉTUDES ANTÉRIEURES ET PROFESSION 

Terminale 

Série    Latin      Grec      Mention     Année   

Langues : 1ère      2ème       

École ou lycée     Académie      

 
Études Supérieures 

Date d’entrée      Université       

Discipline     Diplôme(s) obtenu(s)      

              

 
Profession :             

Secteur / activité :            

 
 

INSCRIPTION 
 
Niveau (cocher) : 
 

 Niveau 1     Niveau 2 
 

Format (cocher) : 
 
   Présentiel     Distanciel 
 
 

TARIF 2026-2027 & MODALITES DE PAIEMENT 
 
Tarif annuel → 375 €  

Début des cours → à partir du 1er octobre 2026 jusqu’à fin avril - début mai 2027 (hors 

vacances universitaires) 

 

 

 
Photo 

d’identité 

mailto:iuspx@iuspx.fr


 

Modalités de règlement (cocher) 

☐ Virement (IBAN : FR41 3000 2004 2200 0000 8862 D18  BIC : CRLYFRP) – A PRIVELEGIER  

☐ Chèque (à l’ordre : IUSPX)  

   

Echéancier (cocher) 

☐ Comptant (octobre 2026) 

☐ En 3 fois (octobre, novembre et décembre 2026)           ☐ En 2 fois (octobre et novembre 2026) 

 

ENGAGEMENT 
 

 

Je soussigné(e)       m’engage à ce que le montant des 

cours soit acquitté dans son intégralité selon les modalités de règlement choisies. 

 

Fait à       le       
 
 
Signature de l'auditeur/auditrice (précédée de la mention « Bon pour accord ») : 
 
 
 
 
 

 
L’IUSPX recueille vos informations personnelles dans le but de vous écrire, de vous inscrire, de vous envoyer des 
documents (lettres aux bienfaiteurs, invitations etc.). Conformément à la loi « informatique et libertés », vous bénéficiez 
d'un droit d'accès, de rectification et d'opposition. Ce droit peut être exercé en adressant un courrier à l’adresse de 
l’IUSPX. 


